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Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés. 

  Décret n° 2025-228 du 11 juin 2025. 
M. MOUNKALA MABANDZA (Idevert), ingénieur 
des eaux et forêts, est nommé directeur du service 
national de reboisement.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions de l’intéressé.

 PARTIE NON OFFICIELLE

-  ANNONCE LEGALE -

 DECLARATION D’ASSOCIATIONS

 Création

 Département de Brazzaville

 Année 2025

 Récépissé n° 147 du 3 mai 2025. Déclaration 
à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée ‘‘ASSOCIATION ARTS 
AÏKIDO ’’, en sigle ‘‘A.A.A.’’. Association à caractère 
socio-éducatif et sportif. Objet : promouvoir la pratique 
de l’AÏKIDO en République du Congo ; organiser des 
cours, stages et des démonstrations  d’AÏKIDO ; 
promouvoir l’éducation et la paix, la maîtrise de soi et 
l’harmonie à travers la pratique de l’AÏKIDO ; organiser 
les activités culturelles, artistiques et sportives. Siège 
social : 106, avenue Nelson Mandela, quartier centre-
ville, arrondissement 3 Poto-Poto, Brazzaville. Date de 
la déclaration : 27 mars 2025.

 Récépissé n° 163 du 19 mai 2025. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée ‘‘ECUMEN-
BINEWOO’’, en sigle ‘‘E.B ’’. Association à caractère 
socio-économique et humanitaire. Objet : mener les 
activités à caractère humanitaire en fournissant 
les secours d’urgence et les services essentiels aux 
populations touchées par les catastrophes naturelles, 

des confl its armées ou d’autres crises ; améliorer les 
conditions de vie des populations vulnérables en leur 
favorisant l’accès à l’eau potable ; contribuer à lutter 
contre le changement climatique. Siège social : 116, 
rue Surcouf, arrondissement 2 Bacongo, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 22 avril 2025.

 Récépissé n° 179 du 27 mai 2025. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée ‘‘SOCIETE 
CONGOLAISE DE DIABETOLOGIE, METABOLISME, 
ENDOCRINOLOGIE ET NUTRITION ’’, en sigle 
‘‘SOCODIMEN’’. Association à caractère socio 
sanitaire et scientifi que. Objet : favoriser la 
cohésion entre endocrinologues, diabétologues et 
paramédicaux congolais ; contribuer à la formation 
médicale continue des endocrinologues congolais ; 
soutenir les activités de recherche en endocrinologie, 
diabétologie et nutrition par l’allocation des bourses 
de recherche, octroyées par la SOCODIMEN ou 
par d’autres partenaires. Siège social : enceinte du 
Centre Hospitalier Universitaire (service de maladies 
métaboliques et endocriniennes), arrondissement 
3 Poto-Poto, Brazzaville. Date de la déclaration : 27 
décembre 2024.

 Récépissé n° 183 du 30 mai 2025. Déclaration 
à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée ‘‘CERCLE MEDICAL’’, en 
sigle ‘‘C.M ’’. Association à caractère socio-sanitaire 
et éducatif. Objet : contribuer à la bonne santé de la 
population ; sensibiliser et prévenir les populations 
sur les dispositions à observer afi n de lutter contre 
le VIH, les hépatites virales, les cancers, le diabète et 
l’insuffi sance rénale ; créer des activités génératrices 
de revenus en vue de trouver des fonds nécessaires 
à l’atteinte des objectifs ; contribuer, de concert avec 
les administrations compétentes, à la réduction de 
la mortalité maternelle et infantile en créant des 
structures sanitaires de référence. Siège social : 
196, rue Voula, quartier Météo, arrondissement 1 
Makélékélé, Brazzaville. Date de la déclaration : 10 
janvier 2025.

Année 2024

 Récépissé n° 099 du 16 avril 2024. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée ‘‘ASSOCIATION POUR LA 
PROMOTION DE LA SANTE, L’EDUCATION, L’AGRI-
CULTURE ET L’ELEVAGE ’’, en sigle ‘‘A.S.E.A.E ’’. 
Association à caractère socio-économique et éducatif. 
Objet : promouvoir une éducation de qualité à la po-
pulation congolaise ; contribuer à la promotion des 
soins de qualité aux populations ; contribuer au déve-
loppement de l’agriculture et de l’élevage au Congo. 
Siège social : 45, rue Andinga Elondi, arrondisse-
ment 6 Talangaï, Brazzaville. Date de la déclaration : 
19 février 2024.


